
PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPA L DE RESTIGNE

SEANCE DU 12 AVRIL 2016

Le conseil municipal, légalement convoqué, s'est réuni sous la présidence de Mme Christine HASCOET, Maire 
de Restigné, le 12 avril 2016 à 19h.

La convocation précise l'ordre du jour suivant :

• • • • Travaux de voirie Grand'Rue : avenants au marché

Sont présents : Mmes Hascoet, Pichet,Legoff,Lugato,Moreau,Galbrun
   Mrs Besnier, Peron, Billecard, Beaurain,Gourdon, Champenois, Henry

Sont excusés : Mme Monique Moutte 
 Mme Dubois Dany qui donne pouvoir à Mme C.Hascoet 

Le quorum étant atteint, Mr Gourdon est élu secrétaire de séance.

Travaux de voirie Grand'Rue : avenants au marché

3 avenants au marché des travaux en cours sur la Grand'rue relatif au réaménagement du Centre Bourg 
afin de créer un accès handicapé à la pharmacie et à réorganiser la circulation sont présentés :

1-Ralentisseur au niveau de l'ancienne boucherie :

La création d'un récupérateur d'eaux pluviales raccordés au collecteur situé au niveau de la Coopérative est 
apparu nécessaires au niveau du ralentisseur nouvellement mis en place afin d'éviter une inondation de la rue en 
cas de fortes pluies d'orages.

Le devis porte sur la création de cet avaloir avec pose de grille ; son montant est de 745,80€HT (894,96€TTC)

Avenant voté à l'unanimité des présents.

2-Modification du trottoir situé juste en face de la pharmacie avec mise en place d'un caniveau afin d'effectuer 
le cheminement de la Place handicapée à l'accès handicapée de la pharmacie.
Coût : 574,70 € HT ( 689,64 € TTC)

Avenant voté à l'unanimité des présents

3-Réfection du caniveau très dégradé qui traverse la rue de la Vigne.
Le caniveau est refait à neuf aux meêmes dimensions que les autres caniveaux.
Coût : 1844€ HT ( 2212,80€ TTC)

Avenant voté à l'unanimité des présents

Ces travaux supplémentaires font passer l’offre globale à 33.162,5 € HT soit 39.795 € TTC se décomposant comme suit : 
� mise en accessibilité de la Grand’Rue : 24.442,70 € HT
� sécurisation de la Grand’Rue : 8.719,80 € HT

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h00.


